
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
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vu la LoiN.90-032 du',l1 décembre 1990 portantconstitution de la

République du Bénin ;

vu la Proclamation du le 29 tvlars 2006 par la cour constitutionnelle

des résultats déf|nitifs de l,élection présidentielle du 19 tt/ars 2006 ;

DECRET N" 2oO6Jl2O Du 25 AoUE 2006

Chargeant Monsieur Mathurin NAGO,
ttlinistre de l'Enseignement Supérieur et de la Formation
Professionnelle de l'intérim de ltladame Flore GANGBO,
ttlinistre de la Santé pour compter du 24 au 28 Aout 2006.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

2006 portant cornPosition duVU le Décret t'J" 2006-178 du 08 Avt'il

Gouvernement;

Fait à OTONOU, le 2, août 2006

,/Par le Président de la RéPublique'
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,
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DECRETE:

Article 1"' : Pour compter du 24 au 28 aoÛt 2006' Monsieur

Mathurin NAGO' Ministre de l'Enseignement Supérieur et

de la Formation Professionnelle est chargé de l'intérim

de Madame Flore GANGBO, Ministre de la Santé

Article2:LeprésentDécretserapubliéauJournalOfficiel'

AMPLIATIONS :


